
Qu’est-ce qu’un lock-out et est-il autorisé au Luxembourg ?

Réponse courte

Un lock-out est la décision unilatérale d’un employeur de fermer temporairement tout ou partie de l’entreprise ou

d’empêcher l’accès au lieu de travail à ses salariés, dans le but d’exercer une pression lors d’un conflit collectif du

travail. Il s’agit d’une mesure de rétorsion patronale visant à influer sur l’issue d’un différend collectif, notamment en

réaction à une grève ou à des revendications collectives.

Au Luxembourg, le lock-out est formellement interdit par l’article L.335-1 du Code du travail. Aucune exception n’est

prévue, quelle que soit la forme, la durée ou le motif invoqué par l’employeur. Toute tentative de lock-out constitue

une infraction passible de sanctions civiles et pénales.

Définition

Le lock-out désigne la décision unilatérale d’un employeur de fermer temporairement tout ou partie de l’entreprise

ou d’empêcher l’accès au lieu de travail à ses salariés, dans le but d’exercer une pression lors d’un conflit collectif

du travail. Il s’agit d’une mesure de rétorsion patronale, généralement adoptée en réaction à une grève ou à des

revendications collectives des salariés. Le lock-out se distingue de la fermeture pour raisons économiques ou

techniques, car il vise spécifiquement à influer sur l’issue d’un différend collectif.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le lock-out est formellement interdit par la législation du travail. L’article L.335-1 du Code du travail

prohibe expressément toute mesure de lock-out, c’est-à-dire toute fermeture d’entreprise ou suspension du travail

décidée par l’employeur dans le cadre d’un conflit collectif. Cette interdiction s’applique indépendamment du motif

invoqué par l’employeur et de la durée de la mesure. Aucune exception n’est prévue, même en cas de grève illicite

ou d’occupation des locaux par les salariés. Toute tentative de lock-out constitue une infraction susceptible

d’entraîner des sanctions civiles et pénales à l’encontre de l’employeur.

Modalités pratiques

En pratique, un employeur luxembourgeois ne peut ni fermer l’entreprise ni interdire l’accès au lieu de travail à ses

salariés dans le but de faire pression lors d’un conflit collectif. Toute mesure assimilable à un lock-out, même

temporaire ou partielle, est prohibée. Si l’employeur invoque des raisons de sécurité ou d’ordre public pour justifier

une fermeture, il doit pouvoir démontrer l’existence d’un danger réel, indépendant du conflit collectif. Dans tous les

cas, la fermeture ne doit pas avoir pour objet ou pour effet d’influencer le rapport de force dans le cadre d’une

négociation collective. Les salariés victimes d’un lock-out illicite peuvent saisir les juridictions compétentes pour

obtenir la cessation de la mesure et la réparation du préjudice subi.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de privilégier le dialogue social et la médiation en cas de conflit collectif. Toute

mesure visant à empêcher l’accès au travail ou à suspendre l’activité pour des motifs liés à un différend collectif doit

être proscrite. En cas de difficultés majeures, l’employeur peut solliciter l’intervention de l’Office national de

conciliation, conformément à la procédure prévue par le Code du travail. Il est également conseillé de documenter

toute décision de fermeture temporaire pour des raisons étrangères au conflit collectif, afin de pouvoir justifier

l’absence de lien avec un lock-out. Les organisations syndicales et les délégations du personnel doivent être

informées de toute mesure affectant l’organisation du travail pendant un conflit.

Cadre juridique

L’interdiction du lock-out au Luxembourg repose sur l’article L.335-1 du Code du travail, qui prohibe explicitement

toute fermeture d’entreprise ou suspension du travail décidée par l’employeur dans le cadre d’un conflit collectif.

Cette disposition s’inscrit dans la volonté du législateur de garantir l’équilibre des relations collectives du travail et de

protéger le droit de grève des salariés. La jurisprudence luxembourgeoise confirme de manière constante l’illicéité du

lock-out, quelle qu’en soit la forme ou la durée. Les employeurs contrevenant à cette interdiction s’exposent à des

sanctions civiles (dommages et intérêts) et pénales (amendes prévues par le Code du travail).

L’employeur qui recourt à un lock-out, même de manière partielle ou temporaire, s’expose à des poursuites judiciaires et à des

sanctions financières. Il est impératif de consulter un conseil juridique spécialisé avant toute mesure susceptible d’être interprétée

comme un lock-out.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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